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Direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la LOZERE 
 

TERRITOIRE « MONT LOZERE » 
 

MESURE TERRITORIALISEE « LR_PCML_PE1 » 
RESTAURATION ET/OU ENTRETIEN DE MARES 

1. Objectifs de la mesure 
 
Les mares sont des écosystèmes particuliers, réservoirs de biodiversité floristique et faunistique (enjeu 
biodiversité). En tant que zones humides, elles ont un rôle épurateur et régulateur des ressources en 
eau (objectif protection de l’eau). Les mares autrefois indispensables à une exploitation agricole et objet 
d’entretiens réguliers, sont aujourd’hui pour la plupart délaissées. Cette mesure vise à encourager la 
restauration ou l’entretien de mares existantes. 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 76 € par mare ou plan 
d’eau engagé  vous sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la me sure « LR_PCML_PE1  » 

2-1 : les conditions relatives au demandeur ou à l’ exploitation  
 
Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE rappelées dans la notice 
nationale d’information. Aucune condition d’éligibilité spécifique à la mesure « LR_PCML_PE1 » n’est à 
vérifier. 
 

2-1-1 : L’éligibilité du demandeur  
 
Tous les exploitants agricoles âgés de 18 à 60 ans (au 1er janvier de l’année d’engagement) installés 
sous forme individuelle ou sociétaire, ainsi que les entités collectives. 
 

2-1-2 : Vous devez réaliser un diagnostic individue l d’exploitation/parcellaire avant le dépôt 
de votre demande d’engagement.  

 
Le plan de gestion des mares ou plans d’eau sur 5 ans doit être établi de préférence avant le dépôt de 
votre demande d’engagement et dans tous les cas au plus tard le 1er juillet de l’année du dépôt de votre 
demande. 
 
Contactez l’opérateur Parc National des Cévennes, ( tél : 04 66 49 53 00) ou la DDAF (Tél : 
04.66.49.45.00) pour connaître la(es) structure(s) pouvant réaliser ce diagnostic. 
 
Vous pouvez demander à bénéficier d’une aide financière pour la réalisation de ce diagnostic. Pour cela, 
vous devez cocher la case « je déclare avoir réalisé un diagnostic d’exploitation… » dans le cadre A du 
formulaire de demande d’engagement dans les mesures  agroenvironnementales . Cette aide 
prendra alors la forme d’une majoration d’au plus 96 € / an pour votre exploitation, plafonné à 20% du 
montant annuel qui vous sera versé au titre de la mesure « LR_PCML_PE1 ». 
 
 
2-2 : Les conditions relatives aux mares ou plans d ’eau engagés  
 

Eligibilité des mares ou plans d’eau:  
 
Vous pouvez engager dans la mesure « LR_PCML_PE1 » les mares ou plans d’eau de votre 
exploitation dès lors que leur surface est comprise entre 5m 2 et 100 m 2 dans la limite du plafond 
financier fixé en  région Languedoc Roussillon. 
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3. Cahier des charges de la mesure « LR_PCML_PE1  » et régime de contrôle 
 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat et ce, dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement, sauf dans le cas de certaines obligations portant sur la réduction de 
fertilisation ou de traitements phytosanitaires ou portant sur la création de certains couverts (Cf. § 3.2). 
 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 
conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre 
années suivantes. 
 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « LR_PCML_PE1 » sont décrites dans 
le tableau ci-dessous. 
 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent 
porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de 
l’engagement (anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de 
l’obligation (principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. Voir la 
notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanctions.  
 
3-1 : Le cahier des charges de la mesure  « LR_PCML_PE1  » 
 

Contrôles sur place Sanctions 
Obligations du cahier des charges 

 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 

Modalités de 
contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie  

Niveau de 
gravité 

Faire établir un plan de gestion des mares et plans d'eau, 
incluant un diagnostic de l'état initial,  par une structure 
agréée (Cf. § 3-2) 

 
Vérification du 
plan de gestion 

Plan de gestion 
des mares et 
plans d'eau 

Définitif 
Principale 

Totale 

Si vous réalisez vous-même les travaux d’entretien de 
l’ ouvrage engagé, tenue d’un cahier d'enregistrement des 
interventions  
- type d'intervention, 
- localisation,  
- date,  
- outils 
NB : si vous faites réaliser les travaux par un tiers, 
conservez les factures qui vous seront demandées en cas de 
contrôle sur place 

 

Vérification du 
cahier 

d’enregistrement 
des interventions 

Cahier 
d'enregistrement 

Réversible1 
Secondaire2 

Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion (type d'intervention, 
périodicité et outils)  

Visuel et 
vérification du 

cahier 
d’enregistrement 
ou des factures 

Plan de gestion 
+ 

Factures si 
prestation 

Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 

sinon 

Réversible 
Principale 

Totale 

Réalisation des interventions pendant la période du 01/09 au 
15/11 
 

 

Visuel et 
vérification du 

cahier 
d’enregistrement 
ou des factures 

Factures si 
prestation 

Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 

sinon 

Réversible 
Secondaire 

Seuils 

                                                      
1  Définitif au second constat 
2 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie 
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Contrôles sur place Sanctions 
Obligations du cahier des charges 

 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 

Modalités de 
contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie  

Niveau de 
gravité 

Absence de colmatage plastique  Visuel Néant Définitif 
Principale 

Totale 

Absence d’utilisation de procédés chimiques en cas de  lutte 
contre les nuisibles  Visuel Néant Définitif 

Principale 
Totale 

 
3-2 : Contenu du plan de gestion  

 
Le plan de gestion sera adapté à chaque mare ou pla n d’eau que vous souhaitez engager. Il 
sera établi par une structure agréée (PNC, CDSL, ALEPE, CEN-LR), sur la base d’un diagnostic 
de l’état initial des mares et plans d’eau engagés.  Il planifiera la restauration si elle est 
nécessaire et prévoira les modalités d’entretien su ivantes pour 5 ans :  

� les modalités éventuelles de débroussaillement préalable (lorsque cela est nécessaire pour la 
restauration de la mare), 

� les modalités éventuelles de curage, les modalités d’épandage des produits extraits, 
� les dates d’intervention (en dehors des périodes gênantes pour les oiseaux et les batraciens, de 

préférence en septembre-octobre), 
� les modalités éventuelles de mise en place d’une végétation aquatique indigène, 
� la nécessité de créer ou d’agrandir une pente douce (moins de 45°), au cours de la première année, 
� la possibilité ou l’interdiction de végétaliser les berges (végétalisation naturelle à privilégier, sinon 

liste régionale des espèces autorisées), 
� les modalités d’entretien  (végétation aquatique et végétation sur les berges) à des dates et suivant 

une périodicité à définir (réalisation possible par tiers sur 3 ans), 
� les méthodes de lutte manuelle et/ou mécanique de lutte contre la prolifération de la végétation 

allochtone envahissante3 : liste des espèces envahissantes visées, description des méthodes 
d’élimination4 (destruction chimique interdite), outils à utiliser, 

� dans le cas de surfaces pâturées jouxtant la mare, les conditions d’accès au animaux : interdiction 
d’abreuvement direct sur l’ensemble du périmètre de la mare ou du plan d’eau (mise en défens5 

totale) ou mise en défens partielle avec accès limité au bétail (dans ce cas, préciser la largeur de 
l’accès autorisé). 

 

4. Recommandations pour la mise en oeuvre de la mes ure « LR_PCML_PE1  » 
 

Afin de permettre le bon développement de la flore et de la faune naturellement présentes dans la 
mare engagée et sur ces abords : 
� N’empoissonnez pas les mares engagées, 
� N’importez pas d’animaux et de végétaux exotiques. 

 
Ces recommandations visent à accroître l’impact favorable de vos pratiques sur la biodiversité. 
Toutefois, ces recommandations ne font pas l’objet de contrôles, contrairement aux obligations décrites 
ci-dessus dans le cahier des charges (Cf. § 3) 

                                                      
3 Jussie, Myriophylle du Brésil, … sur la base de la liste des espèces allochtones, qui sera publiée par le Ministère de l'Ecologie 
et du Développement Durable dans le cadre des décrets d'application de la loi "développement des territoires ruraux" de février 
2005. 
4 En marais, le faucardage des mares et/ou plans d’eau pour l’élimination des végétaux allochtones envahissants sera interdit. 
5  Pour une mise en défens totale ou partielle : pose de clôtures à au moins 1,5 m du bord de la mare ou du plan d’eau. 


